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Pacte fiscal et financier - Adoption de la première partie 
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Quimper Bretagne Occidentale a décidé de s’engager dans l’adoption d’un pacte 

fiscal et financier pour remplacer et succéder au précédent pacte. 

 

*** 

 

A défaut de pacte, une dotation de solidarité communautaire (DSC) est instituée 

obligatoirement par l’EPCI au profit de la ou des communes comportant un quartier 

prioritaire, ce qui est le cas de QBO avec le quartier de Kermoysan sur la commune de 

Quimper. 

 

Pour élaborer ce pacte, un groupe de travail a été constitué à l’automne 2020. Celui-ci 

est venu affiner les objectifs du pacte, a procédé à la sélection d’un AMO et travaillé sur les 

éléments de diagnostic et de scénario. 

 

Le 17 juin 2021, une délibération a été présentée au conseil communautaire et adoptée 

par celui-ci. Elle présentait la première partie des dispositions du pacte à soumettre pour avis 

simple aux communes. 

 

 

I -Le scénario proposé : 

 

Retenir l’année de référence sur la dotation spontanée 

L’année de référence 2018 pour les calculs. L’année 2018 est celle qui permet 

d’apprécier les effets pleins et entiers sans pour autant faire apparaître certains gains 

théoriques non perçus. Nous nous situons au moment de la fusion. 

 

La prise en compte du FPIC dans l’assiette de compensation 

Dès 2017, 165 K€ ont été compensés. Il est proposé de retenir cette somme. 

 

La prise en compte des gains pour le contribuable  

167K€ (190 K€ de gain pour les communes de l’ex-CCPG et une perte de 23 K€ sur 

Quéménéven). 

 

Une quotité de compensation de 100 % de cette assiette. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 11/11/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 10/11/2021 

(accusé de réception du  10/11/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Une répartition de la compensation à 50/50 entre l’AC et de la DSC a été retenue, 

permettant de répartir la charge financière et ne pas obérer la capacité financière de 

l’agglomération à déployer son projet communautaire et ses investissements. 

 

Une clause de revoyure sur la partie effet constitution du SIVOM : si celui-ci 

venait à évoluer, le service porté par QBO (service commun ou transfert de compétence), avec 

une diminution des AC des communes de l’ex-CCPG, alors la compensation sur cette partie-

là deviendrait caduque, les communes récupérant la perte de DGF. Le montant de l’impact 

SIVOM sur les pertes et donc les compensations sont de 113 K€. 

 

Le financement passe pour moitié par les communes ayant eu des gains avec la fusion 

pour 321 K€, dont la commune de Quimper (254 K€) et l’autre moitié par QBO au travers 

d’une DSC. Le cout pour l’agglo est de 494 K€ (321 K€ de DSC compensatoire et 173 K€ de 

DSC critères légaux minimum). 

 

avec 50/50 
assiette 
DGF 

Assiette 
FPIC 

Effet 
capacité 
fiscale 

assiet. 
Comp. 
Brute 

assiette 
nette 
100 % 

Transfert 
D'AC 
com. 

DSC 
compensatoire 

effet 
résiduel 
sur100 
% 

 

DSC comp 
reçue 

DSC mini 
critères 
légaux 

DSC 
totale 

Quimper 404 313 -37 680 680 -254 0 426 
 

0 107 107 

Ergué-Gabéric 5 41 3 49 49 -19 0 30 
 

0 13 13 

Plomelin 21 20 -2 39 39 -15 0 24 
 

0 7 7 

Pluguffan 16 18 -1 33 33 -13 0 20 
 

0 7 7 

Plogonnec 8 14 -1 21 21 -8 0 13 
 

0 6 6 

Ploneis 6 10 -1 16 16 -6 0 10 
 

0 5 5 

Guengat 2 8 -1 9 9 -4 0 5 
 

0 3 3 

Locronan 1 4 0 6 6 -2 0 4 
 

0 1 1 

Ex-CA Quimper 
co 464 430 -40 854 854 -321 0 532 

 
0 150 150 

Briec -237 -47 95 -189 -189 94 94 -1 
 

94 10 104 

Edern -181 -34 39 -176 -176 88 88 0 
 

88 4 92 

Landrevarzec -77 -25 26 -77 -77 38 38 -1 
 

38 3 41 

Landudal -62 -16 14 -63 -63 32 32 1 
 

32 2 34 

Langolen -25 -15 15 -24 -24 12 12 0 
 

12 2 14 

Quemeneven -61 -29 -23 -113 -113 57 57 1 
 

57 2 59 

ex-CCPG et 
Quéménéven -643 -165 167 -642 -642 321 321 0 

 
321 23 344 

Total -180 264 127 212 212 0 321 532 

 

321 173 494 

 

 

II – Les délibérations des communes et le dispositif final : 

 

Les conseils municipaux des communes ont donné leur avis sur ce projet de pacte. 

 

A l’exception de la commune de Ploneis qui s’est prononcée contre les dispositions du 

pacte, les communes du territoire ont approuvé le projet. 

 

Il est proposé de mettre en œuvre ce pacte, la part de Ploneis étant prise en charge par 

la communauté d’agglomération au titre de l’AC. À noter que la DSC étant calculée pour 

toutes les communes, la commune de Ploneis bénéficiera de la DSC critère légaux. 

 



La commune de Plonéis souhaite renoncer à la somme relative au versement de la 

DSC. Cette disposition n’étant pas possible seule, une neutralisation par une réfraction de 

l’AC pourrait être mise en œuvre. Cette réfraction sera égale au montant de la DSC perçue 

(5 000 euros). 

 

Il convient donc d’adopter de nouvelles AC tenant compte de ce nouveau pacte (en 

substituant d’ailleurs la dernière année du pacte précédent) par une délibération en propre et 

d’instaurer la DSC par une délibération également à part. 

 

 

III – Les suites du pacte : 

 

La deuxième partie de ce pacte se poursuit. Elle se concentre sur le pilotage financier 

de QBO d’une part et l’étude de nouveaux dispositifs visant à développer la solidarité 

intercommunale, le soutien à l’ingénierie et l’accompagnement aux projets des communes. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré (1 abstention ; 54 suffrages exprimés dont 2 voix contre et 52 

voix pour), le conseil communautaire décide : 

 

1 - d’adopter cette première partie du pacte selon les éléments suivants : 

 

avec 50/50 
assiette 
DGF 

Assiette 
FPIC 

Effet 
capacité 
fiscale 

assiet. 
Comp. 
Brute 

assiette 
nette 
100 % 

Transfert D'AC 
com. 

DSC 
compensatoire 

effet 
résiduel 
sur100 
% 

 

DSC comp 
reçue 

DSC mini 
critères 
légaux 

DSC 
totale 

Quimper 404 313 -37 680 680 -254 0 426 
 

0 107 107 

Ergué-Gabéric 5 41 3 49 49 -19 0 30 
 

0 13 13 

Plomelin 21 20 -2 39 39 -15 0 24 
 

0 7 7 

Pluguffan 16 18 -1 33 33 -13 0 20 
 

0 7 7 

Plogonnec 8 14 -1 21 21 -8 0 13 
 

0 6 6 

Ploneis 6 10 -1 16 16 -5 0 11 
 

0 5 5 

Guengat 2 8 -1 9 9 -4 0 5 
 

0 3 3 

Locronan 1 4 0 6 6 -2 0 4 
 

0 1 1 

Ex-CA Quimper 
co 464 430 -40 854 854 -320 0 532 

 
0 150 150 

QBO      
- 1 

      

Total 
prélèvement      -321       

Briec -237 -47 95 -189 -189 94 94 -1 
 

94 10 104 

Edern -181 -34 39 -176 -176 88 88 0 
 

88 4 92 

Landrevarzec -77 -25 26 -77 -77 38 38 -1 
 

38 3 41 

Landudal -62 -16 14 -63 -63 32 32 1 
 

32 2 34 

Langolen -25 -15 15 -24 -24 12 12 0 
 

12 2 14 

Quemeneven -61 -29 -23 -113 -113 57 57 1 
 

57 2 59 

ex-CCPG et 
Quéménéven -643 -165 167 -642 -642 321 321 0 

 
321 23 344 

Total -180 264 127 212 212 0 321 532 
 

321 173 494 

 



 

2 - de procéder aux modifications d’attribution de compensation ; 

 

3 - d’instaurer une DSC. 

 

 


